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Une plante des plus prolifiques ! 



La racine : un organe vital 



Impacts 
Santé publique 

La sève de la plante contient des 
substances photo-sensibilisantes qui 
provoquent de sévères brûlures.  

Sève + soleil = vésicules suintantes ! 

Des dizaines de personnes touchées 
chaque année. 



Impacts 
Réduction de l’accès aux berges 



Impacts 
Biodiversité 

Prend le dessus sur la végétation 
indigène (berges de rivière, lisières, 
prairies,etc.). 

Les petites plantes héliophiles à 
caractère pionnier sont les plus 
touchées. 

Plante de la liste noire des espèces 
invasives en Belgique. 
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Etat des populations en Wallonie 
Plus de 1600 populations répertoriées 

1-9 

10-99 

> 100 



Etat des populations en Wallonie 
Taille et environnement des populations 



Etat des populations en Wallonie 
Ventilation par type de propriétaire 

19 % 

27 % 

24 % 

15 % Communes 

Particuliers 



Etat des populations en Wallonie 
Berces établies sur terrain communal 
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Bonnes pratiques de gestion 
La coupe sous le collet 

A pratiquer  en mai ou en juin sur les 
plantes adultes et subadultes. A répéter 
durant plusieurs années successives. 

L'opération nécessite quelques minutes 
par plante. Difficile toutefois à mettre en 
œuvre dans les sols très caillouteux. 

Trancher le pivot racinaire à 20 cm sous 
la surface du sol. Extraire la plante et la 
débiter en morceaux. Bien séparer les 
ombelles des plantes lors des traitements 
tardifs.  



Bonnes pratiques de gestion 
Eviter la fauche 

La fauche s’accompagne toujours de la 
production de repousses et d’inflores-
cences secondaires. Risque important 
de mise à fleurs sur des rejets de taille 
inférieure. 

Peut constituer un pis-aller quand il est 
impossible de gérer autrement. Elle doit 
être répétée tous les mois entre juin et 
octobre (4 à 5 fauches tous les 15 
jours).  

Attention aux projections de sève !  



Bonnes pratiques de gestion 
Mesures de sécurité 

Avant de gérer, se protéger avec un 
casque à visière ainsi que des gants 
et des vêtements imperméables. 

Bien nettoyer les outils pour éliminer 
les traces de sève après la gestion. 



Bonnes pratiques de gestion 
Devenir des résidus de gestion 

1.  Quand c'est possible, laisser les 
résidus de gestion en tas directement 
sur site (gestion avant mise à fruits, 
site peu fréquenté, etc.). Apposer un 
panneau d'information (SPW) et 
contrôler les tas régulièrement ! 

2.  Si le site ne permet pas le stockage 
du matériel végétal, brûler sur place 
ou exporter vers un site de dépôt 
communal, un centre d'incinération 
ou un centre de traitement de 
déchets (compostage). Bâchage ! 



1. Biologie & impacts de la berce du Caucase 

2. Etat des populations en Wallonie 

3. Bonnes pratiques de gestion 

4. Le plan wallon de lutte 

5. Quel support par le SPW ? 

Sommaire 



Le plan wallon de lutte 
Calendrier des actions 

2011-2012 :  phase de lancement 
Mise en œuvre des actions de destruction par l'ensemble des 
gestionnaires publics.  

2013 -2017 : phase de consolidation 
Gestion rendue obligatoire par les gestionnaires publics et privés 
sur base d'un arrêté du Gouvernement wallon. 

2018-2022 : plan de vigilance 
Monitoring et poursuite des interventions dans les populations 
résiduelles. 



Le plan wallon de lutte 
Trois niveaux d'action 
Une cellule de coordination régionale 

Programme de monitoring, cartographie, site internet, 
informations générales, adaptation du cadre réglementaire, 
évaluation des opérations de gestion. 

Des cellules de coordination locale (contrats de rivière) 
Validation des observations, coordination entre acteurs locaux, 
aide au briefing des équipes de gestion, compte-rendu des 
actions menées dans chaque sous-bassin. 

Des opérateurs de gestion 
Mise en œuvre ou sous-traitance des chantiers de gestion, 
traitement adéquat du matériel végétal. 



Le plan wallon de lutte 
Quelles implications pour les communes ? 

Etoile mauve : commune 
Etoile verte : privé 
Etoile jaune : à définir 



Le plan wallon de lutte 
Quelles implications pour les communes ? 

Le site Internet sera 
prochainement mis à 
jour afin d'associer à 
chaque point un 
numéro d'identification 
unique, l'info sur le 
gestionnaire présumé, 
etc. 



Des acteurs multiples à coordonner 



Informations liées à la gestion à récolter en 2011 

1. Nombre approximatif d'individus avant gestion (N) 
2. Longueur du linéaire (m) (cours d'eau et routes) 
3. Date(s) de gestion 
4. Technique utilisée (coupe sous le collet, etc.) 
5. Nombre d’hommes*jours   
6. Repousses observées après gestion (N) 
7. Population débordant sur propriété limitrophe 
8. Autre(s) gestionnaire(s) identifié(s) 
9. Pas de population de berce du Caucase à l'endroit indiqué 
10. Population gérée entièrement, partiellement ou pas du tout 



Le plan wallon de lutte 
Quelles implications pour les communes ? 
Mesures minimales: 
1.  Identifier une personne contact (p.ex. éco-conseiller), 
2.  Aide à la définition du responsable pour la gestion le long des 

cours d'eau non classés (étoiles jaunes) 
3.  Détruire les populations de berce du Caucase poussant sur les 

terrains gérés par la commune (étoiles mauves), 
4.  Rédiger un rapport succinct (feuille xls) à la fin de l’été. 
En option: 
5.  Servir d'interface avec les propriétaires privés, 
6.  Mettre un site à disposition pour stocker le produit de gestion. 
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Quel support par le SPW ? 
Gestion sur les terrains régionaux 



Quel support par le SPW ? 
Coordination des inventaires 



Plan de lutte contre le berce du Caucase 

-   Interdiction de vente et de semis 

-  Obligation de lutter ou de collaborer à la lutte 

-  Autorisation conditionnelle de la lutte chimique 

-  Aide à la gestion des grosses populations (sur 
base de critères objectifs) 

Texte qui s’inscrit dans le cadre de la révision de 
la loi sur la conservation de la nature et sera 
rédigé en concertation avec UVCW. 

Voir e.a. AR du 19/11/1987 relatif à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux 

Quel support par le SPW ? 
Nouvel arrêté du Gouvernement wallon 



Quel support par le SPW ? 
Appui des contrats de rivière 

-   inventaires le long des cours d’eau,  

-   validation des observations, 

-   formation des opérateurs de gestion, 

-   aide ponctuelle sur chantier, 

-   compte-rendu des actions menées dans 
chaque sous-bassin, 

-   interface privilégié avec les communes.  
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Quel support par le SPW ? 
Des outils de communication 



Quel support par le SPW ? 
Des outils de communication 



Quel support par le SPW ? 
Des personnes contacts 

•  Votre contrat de rivière 
Coordination locale  

•  Eric Büchler (SPW)  
Coordination régionale (cours d’eau) 

•  Etienne Branquart & Augustin Smoos (SPW) 
Autres questions plus générales  

Un site internet : www.wallonie.be/berce 


